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ont l'obligation d'appuyer leur ministre dans ses relations avec
le Parlement. Il est de longue tradition, monsieur le Président,
que les fonctionnaires ne doivent pas exprimer d'opinions ni
prononcer de discours sur les options envisagées par le gouver-
nement, mais qu'ils doivent aider le ministre à communiquer à
cette Chambre et à ses comités les renseignements factuels et
objectifs reliés à la gestion des programmes du ressort du
ministre en cause.

Nul ne devrait mettre en doute, monsieur le Président,
l'intégrité et le professionnalisme des fonctionnaires. Nul ne
devrait mettre en doute le respect que portent les fonctionnai-
res à nos institutions démocratiques. Mon commentaire à la
presse exprimait donc mon étonnement devant un geste
extraordinaire, inusité, d'assermenter un haut fonctionnaire, ce
qui est un fait rarissime dans les annales parlementaires de
cette Chambre. D'ailleurs, certains membres du Comité, dont
le député de Nickel Belt, l'ont reconnu au cours des délibéra-
tions du Comité.

Le fait demeure, monsieur le Président, savoir que les fonc-
tionnaires ont toujours été très attentifs aux attentes du Parle-
ment, et cela dans le respect du principe de la responsabilité
ministérielle et de nos traditions parlementaires. Cette relation
entre fonctionnaires et comités parlementaires a toujours été
axée sur la confiance et le respect mutuels, et je sais, monsieur
le Président, que tous les députés de cette Chambre veulent
protéger et renforcer cette tradition.

Je m'étonne alors, monsieur le Président, que mes propos
soient mal interprétés. Je ne peux concevoir comment l'honora-
ble député puisse alléguer que, et je cite:

J'ai manqué de respect au Parlement en conseillant au sous-ministre de se
moquer d'un comité permanent de la Chambre.

Premièrement, je n'ai jamais conseillé à aucun sous-minis-
tre, à celui-là ou à un autre, de se moquer d'un comité perma-
nent de la Chambre, tout au contraire, je les ai toujours encou-
ragés à témoigner d'une façon franche et honnête et à
divulguer toute l'information requise par les honorables dépu-
tés de cette Chambre. Je n'ai voulu, monsieur le Président, que
rappeler nos principes et nos traditions parlementaires.

Mes commentaires, lors de l'entrevue que j'accordais au
quotidien The Globe and Mail, reflétaient mon inquiétude vis-
à-vis d'une procédure qui me semble inappropriée et non néces-
saire et qui, de plus, risque de miner le climat de confiance et
de coopération essentiel au bon fonctionnement du Parlement
et de l'appareil gouvernemental.
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[Traductionj

M. Jim Hawkes (Calgary-Ouest): Monsieur le Président, je
tiens à faire une brève mise au point en tant que président du
comité concerné. Puisque nous avons passé bien des heures
ensemble, et si j'interprète bien la pensée des membres du
comité, je crois devoir, dans une certaine mesure, exprimer nos
regrets que cette décision du comité ait pu donner l'impression
que nous doutions le moindrement de la loyauté et du travail
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Avant de vous prononcer sur cette question, mo
Président, je pense que vous voudrez y réfléchir. Si le
annoncé une réunion avec comparution de témoins, e
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